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Ce protocole intervient pour mettre en place les annonces
faites par le ministre des Solidarités et de la Santé à la mi-
septembre. Parmi les mesures actées, une revalorisation des
grilles indiciaires des sages-femmes de la fonction publique
hospitalière d’environ 21 points (soit environ 100 € brut en
moyenne par mois) est mise en place. Cette revalorisation
s’appliquera également aux sages-femmes territoriales. Autre
mesure : le doublement à 22 % des ratios promus/promouvables
dans la fonction publique hospitalière pour 2022, 2023 et
2024.

Une prime d’exercice médical à 240
€
Enfin, la prime d’exercice médicale, annoncée à hauteur de 100
€, sera finalement de 240 € nets et bénéficiera aux sages-
femmes titulaires ou contractuelles de la fonction publique
hospitalière, mais pas aux sages-femmes territoriales.

Cet accord salarial pourrait être transposé aux sages-femmes
salariées  du  privé.  Mais,  même  si  des  négociations
conventionnelles  sont  en  cours  pour  les  sages-femmes
libérales, aucune revalorisation des actes n’est prévue pour
le moment.
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